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Périmètre du Site d'Intérêt Communautaire.  

Fond Cadastral. Rappel :      Sont interdits sur  

      l'ensemble de ce périmètre : 
 

 La circulation des véhicules à moteur autres 

que ceux à vocation agricole. 
 

 La dépose et le feu de déchets verts 
 

 Le dépôt d'éléments matériels polluants. 
 

 Le déversement de matières ou de liquides 

polluants. 


